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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu les délibérations n° CD_20220408_003 et n° CD_20260622_009,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
à l'Assemblée Départementale, le 22 juin 2026, relative aux décisions qui ont été prises
du 9 mars au 17 mai 2026 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la mise en œuvre de la 
clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF
PRINCIPAL de 2e CLASSE au SERVICE des 

MARCHES et de la GESTION du PATRIMOINE 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des 

TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 4 mai 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er septembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN

et d'EXPLOITATION de la ROUTE de VALENCAY 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des 

TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de deux ans, à compter du 5 septembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN

et d'EXPLOITATION de la ROUTE de VALENCAY 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des

TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er septembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE 
au POINT d'APPUI de VATAN au sein de la DIRECTION des ROUTES, 

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er septembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE 
PRINCIPAL de 1e CLASSE des ETABLISSEMENTS 

d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE VINCENT ROTINAT
de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE au sein de la 
DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 30 mars 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 1e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
25 août 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE 
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS
d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE LES CAPUCINS
de CHATEAUROUX au sein de la DIRECTION

des ROUTES, des TERRITOIRES, 
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 4 septembre 2026 au 2 juillet 2027.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS
d'ENSEIGNEMENT au sein du COLLEGE HONORE

de BALZAC d'ISSOUDUN au sein de la DIRECTION
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, avenants et arrêtés,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 1er septembre 2026 au 23 avril 2028.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_009

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 
de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT

 au COLLEGE HONORE de BALZAC d'ISSOUDUN 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, 

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE
et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
25 août 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_010

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS
d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE LOUIS PERGAUD

de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE 
au sein de la DIRECTION des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et arrêtés, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 25 août 2026 au 8 octobre 2027.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_011

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS

d'ENSEIGNEMENT au sein du COLLEGE
LOUIS PERGAUD de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE 

au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et arrêtés, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 
1er septembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_012

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS

d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE LA FAYETTE 
de CHATEAUROUX au sein de la DIRECTION 

des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE
et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 
24 août 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_013

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS

d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE LA FAYETTE 
de CHATEAUROUX au sein de la DIRECTION 

des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE
et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 4 septembre 2026 au 23 juin 2027.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_014

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS
d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE LES SABLONS 

de BUZANCAIS au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, avenants et arrêtés,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
25 août 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_015

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un ADJOINT
TECHNIQUE des ETABLISSEMENTS

d'ENSEIGNEMENT PRINCIPAL de 2e CLASSE
au COLLEGE BEAULIEU de CHATEAUROUX

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION, en CONTRAT 

à DUREE INDETERMINEE en APPLICATION 
des ARTICLES L 332-8 à 10 du CODE GENERAL 

de la FONCTION PUBLIQUE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat
à durée indéterminée de l’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 2e classe 
contractuel, joint en annexe, qui prend effet au 20 août 2026.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_016

P - M. le Président du Conseil départemental

FIN de CONTRAT à DUREE DETERMINEE 
d'un AGENT de MAITRISE au COLLEGE HONORE de BALZAC d'ISSOUDUN 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

pour PASSAGE en CONTRAT à DUREE INDETERMINEE
en APPLICATION des ARTICLES L 332-8 à L 332-10

du CODE GENERAL de la FONCTION PUBLIQUE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent et la déclaration de vacance transmise au Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 avril 2026,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant et le 
contrat à durée indéterminée de l’agent de maîtrise contractuel, joints en annexe, qui prennent effet 
respectivement au 23 août 2026 et 24 août 2026.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_017

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un CADRE A, INGENIEUR RESEAUX/SYSTEMES 
et BASES de DONNEES au sein de la DIRECTION

des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er septembre 2026, la rémunération d’un cadre A, ingénieur 
réseaux/systèmes et bases de données exerçant au sein de la Direction des Systèmes d’Information, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 3 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_018

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au sein de la DIRECTION du CABINET
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 8 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au sein de la Direction du Cabinet, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_019

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'EXPLOITATION 
et d'ENTRETIEN des ROUTES de SAINT-GAULTIER

au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 4 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien de la Route de Saint-Gaultier au sein 
de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_020

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'EXPLOITATION 
et d'ENTRETIEN de la ROUTE de SAINT-GAULTIER

au sein de la DIRECTION des ROUTES, 
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 4 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien de la Route de Saint-Gaultier au sein 
de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_021

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'EXPLOITATION 
et d'ENTRETIEN des ROUTES de VALENCAY 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 4 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien de la Route de Valençay au sein de la 
Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_022

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au POINT d'APPUI de TOURNON-SAINT-MARTIN
au sein de la DIRECTION des ROUTES, 

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 11 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au Point d’Appui de Tournon-Saint-Martin au sein de la Direction des 
Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_023

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE SAINT-EXUPERY

d'EGUZON-CHANTOME au sein de la DIRECTION
des ROUTES, des TERRITOIRES, 

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 25 août 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal de 
2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Saint-Exupéry d’Eguzon-Chantôme au 
sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_024

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE SAINT-EXUPERY

d'EGUZON-CHANTOME au sein de la DIRECTION
des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 25 août 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal de 
2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Saint-Exupéry d’Eguzon-Chantôme au 
sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_025

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE JEAN ROSTAND 

de TOURNON-SAINT-MARTIN au sein de la 
DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES, 

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er août 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Jean Rostand de Tournon-Saint-
Martin au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_026

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
EXERCANT au COLLEGE JEAN MONNET 

de CHATEAUROUX au sein de la DIRECTION 
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 9 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Jean Monnet de 
Châteauroux au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_027

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE VINCENT ROTINAT 
de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE au sein de la 
DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 26 août 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal de 
2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Vincent Rotinat de Neuvy-Saint-
Sépulchre au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_028

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE JOLIOT CURIE 

de CHATILLON-SUR-INDRE
au sein de la DIRECTION des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 24 août 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal de 
2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Joliot Curie de Châtillon-sur-Indre au 
sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_029

A - Finances et Solidarité Territoriale

INTÉGRATION de BIENS NON INSCRITS à l'ACTIF
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Vu l’avis du Conseil de normalisation des comptes publics n° 2012-02 du 4 mai 2012 relatif 
aux modalités de première comptabilisation des immobilisations corporelles antérieurement non 
comptabilisées en raison de situations particulières,

Vu la mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2026,

Vu la délibération n° CP 20260206_034 du 6 février 2026 adoptant la cession de terrains à 
VILLEDIEU-sur-INDRE,

Vu la nécessité d’intégrer ces biens à l’inventaire du Département pour comptabiliser leur 
vente et leur sortie de l’actif,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à intégrer à l’actif les 
deux biens corporels suivants pour leur prix de vente et de procéder aux écritures de cession :

- parcelle cadastrée section YM n° 12 au lieu-dit « Petit boulonnais » à VILLEDIEU-SUR-INDRE, 
d’une valeur de 135.379,41 € ;

- parcelles cadastrées section YL n° 63 au lieu-dit « les Brouillats » et ZI n° 45 au lieu-dit 
« les Beauces » à VILLEDIEU-SUR-INDRE, d’une valeur de 58.748,21 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_030

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R)
Section Investissement - Programme 2026

Modification du programme cantonal de VALENÇAY
Commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 adoptant la répartion cantonale du F.A.R. du canton 
de VALENÇAY, 

Considérant la demande de Madame le Maire de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY  visant 
à modifier cette répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique - La répartition de la dotation cantonale 2026 de VALENÇAY est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opérations Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2026 Programme initial 2041481.162 2041482.162 2041481.161 2041482.161

VILLENTROIS-
FAVEROLLES-

en-BERRY

Acquisition de 
mobilier et de 
matériel pour la 
salle Saint-Mandé

12.487 € 7.400 €
(59,26 %)

7.400 €
(59,26 %)

F.A.R. 2026 Nouveau 
programme

VILLENTROIS-
FAVEROLLES-

en-BERRY

Acquisition d’un 
tracteur pour 
l’entretien des 
chemins et des 
sentiers de 
randonnée 

21.000 € 7.400 €
(35,24 %)

7.400 €
(35,24 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_031

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Ville de DEOLS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_013 du 16 janvier 2026 accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 1.824.576 €, définie pour la 
période 2026-2028 et répartie dans des conventions-cadres pluriannuelles pour les travaux sur les villes de 
CHÂTEAUROUX, ISSOUDUN et DEOLS,

Vu la convention-cadre entre le Département de l’Indre, la Ville de DÉOLS relative à l’octroi 
d’aides financières au titre du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 
2026-2028 signée le 4 mars 2026,

Vu le Règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n° CD_20230116_016 du 16 janvier 2023,

Vu les dossiers présentés par la Ville de DÉOLS,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 16.534,04 € est accordée à la Ville de DÉOLS pour 
la création d’un mur d’escalade au gymnase Marcel Lemoine à DÉOLS d’un montant de 41.335,09 € H.T.

Article 2. - Une subvention maximale de 55.550,10 € est accordée à la Ville de DÉOLS pour la 
réfection des sols de l’école élémentaire Jean Monnet à DÉOLS d’un montant de 138.875,25 € H.T.

Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 518, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_032

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

Acquisition, réhabilitation et aménagement de l’ancien multiservices de BAUDRES
pour l’installation d’un restaurant, d'un point épicerie et d'un Relais Poste

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 16 janvier 2026,

Vu la demande présentée par la Commune de BAUDRES en vue d’obtenir une subvention 
pour l’aider à l’acquisition de l’ancien multiservices, à la rénovation et à la remise aux normes afin d’y 
installer un café, un restaurant, un point épicerie et un Relais Poste,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Indre,

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de Madame Lolita PALLAS, 
dans le cadre d’un bail commercial de 360 € T.T.C. par mois,

Vu la délibération n° CD_20260116_016 du 16 janvier 2026 autorisant un programme 
départemental de 150.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, dont l’intégralité reste disponible,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 27.070,83 € est accordée à la Commune de 
BAUDRES dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone 
Rurale, pour l’acquisition de l’ancien multiservices, la rénovation et à la remise aux normes afin d’y installer 
un café, un restaurant, un point épicerie et un Relais Poste.

Si la dépense finale n’atteignait pas 90.236,09 € H.T., la subvention serait recalculée 
conformément au règlement.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 50, 
article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_033

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_022 du 16 janvier 2026 autorisant, en matière de Fonds 

Départemental de l’Eau, un programme départemental de 1.000.000 €, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible de 622.646 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 16 janvier 2026,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique  .   - Trois subventions sont accordées sur les crédits du Département à trois 
maîtres d’ouvrages, pour un montant de 47.117 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 731, article 2041481 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_034

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE à l'INSTALLATION des VÉTÉRINAIRES EXERÇANT en ÉLEVAGES
Aide au logement des stagiaires vétérinaires en école vétérinaire

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des aides à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages voté le 
15 janvier 2024,

Vu la délibération n° CD_20260116_017 du 16 janvier 2026 réservant une autorisation 
d’engagement de 25.000 €,

Vu les pièces fournies par Madame Emily KLU,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1er. - Une aide forfaitaire au logement de 150 € est attribuée à Madame Emilu KLU, 
étudiante vétérinaire, effectuant un stage de quatre semaines au Cabinet vétérinaire BERRYVET situé à 
BUZANÇAIS.

Cette aide sera versée à l’issue de son stage.

Article 2. – Les crédits nécessaires au paiement de l'aide susmentionnée seront prélevés au 
chapitre 65, rf : 6312, article 65131, du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_035

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION d'un MASSEUR-KINESITHERAPEUTE 

Andreea CHIRIAC - MONTGIVRAY
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation de Madame Andreea CHIRIAC en date du 17 mai 2026, 
et son engagement,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 5.000 euros, complétée d’une aide de 
10.000 euros au titre de l’engagement à réaliser des visites à domicile est attribuée à Madame Andreea 
CHIRIAC.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421 du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec Madame 
Andreea CHIRIAC.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_036

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DÉSERTIFICATION MÉDICALE 
Bourse d'étude en orthophonie 3ème année - Flavie MOREAU

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande de Madame Flavie MOREAU en date du 14 mai 2026,

Considérant sa volonté de s’installer dans le département de l’Indre à la fin de son cursus et 
ce pour une durée minimum de 5 ans,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une bourse d’un montant mensuel de 600 € proratisée à hauteur de 80 % soit 
480 €, est attribuée à Madame Flavie MOREAU à compter du 1er juillet 2026 pour la fin de sa 
3ème année et pour ses 4ème et 5ème années, soit jusqu’à sa date d’installation ou au maximum pour 26 mois. 

Article 2. - Cette bourse sera imputée au chapitre 65, rf : 418, article 65131, du Budget 
départemental.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat joint, qui 
est approuvé au titre du dispositif de bourses aux étudiants en orthophonie, avec Madame Flavie 
MOREAU.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_037

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS de PREVENTION et de l'INADAPTATION SOCIALE
de l'ENFANCE et de la JEUNESSE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu le Règlement départemental d'Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d'Aide à la Prévention de l'Inadaptation Sociale de l'Enfance et de 
la Jeunesse adopté par l'Assemblée Départementale du 15 janvier 2019,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_030 du 16 janvier 2026, votant un crédit de 114.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département participe financièrement aux actions collectives destinées à 
prévenir l'inadaptation sociale et à faciliter l'insertion et la promotion des jeunes et des familles en 
octroyant :

• 400 € à l'Association Halte Familles,

• 4.000 € au Centre d’information sur les droits des femmes et des familles de l’Indre,

• 7.000 € au Relais Enfance Famille de l'Indre,

• 1.000 € au Centre Social Saint-Jacques de CHÂTEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Saint-Jean de CHÂTEAUROUX,

• 1.000 € au Centre Social MOSAÏQUE (Touvent) de CHÂTEAUROUX, 

• 1.500 € au Centre Social Beaulieu de CHÂTEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Vaugirard de CHÂTEAUROUX,

• 1.000 € pour la CLAS collège de Saint-Jacques / Saint-Jean de CHÂTEAUROUX,

• 1.000 € pour la Maison de Quartier Est de CHÂTEAUROUX, 

• 54.300 € à l’association Addiction France pour la Maison des Adolescents – Point Accueil Ecoute 
Jeunes,

• 32.640 € à l’association Addiction France pour le point Rencontre Médiation familiale.

Article 2. - S’agissant du paiement des différentes sommes :

La participation consentie à l’Association Halte Familles est payable de plein droit.

La participation consentie au Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 
de l’Indre est payable de plein droit.

La participation consentie au relais Enfance Famille de l’Indre fera l’objet d’un versement 
après signature de la convention avec l’association concernée.

Les participations consenties aux centres sociaux de Châteauroux seront versées à 
Châteauroux Métropole, gestionnaire, à l’issue de l’année scolaire 2025/2026, sur présentation d’un bilan 
des actions menées par les centres sociaux bénéficiaires.

Les participations consenties à l’association Addictions France pour la Maison des 
Adolescents et pour le Point Rencontre Médiation Familiale feront l’objet d’un versement après signature 
des conventions avec l’association concernée.

Article 3. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions 
évoquées à l’article 2 et jointes en annexe.

Article 4. - Les financements accordés par le Département pour ces différentes actions seront 
prélevés sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 4213, article 6568 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_038

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PROJET VACANCES FAMILIALES 2026
du CENTRE SOCIO CULTUREL de SAINT-JEAN - SAINT-JACQUES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien à l’action sociale collective et au développement social local,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_027 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des Espaces Sociaux de Proximité 36,

Vu la demande de Châteauroux Métropole pour le centre socio-culturel de 
Saint-Jean/Saint-Jacques,

Considérant que le demandeur pour ce projet n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Département participera au financement du projet de départ en vacances 
pour des familles en difficultés réalisé par le Centre socio-culturel Saint-Jean/Saint-Jacques de 
Châteauroux, en accordant 1.000 € pour le séjour du 11 au 18 juillet 2026 à ROYAN (17).

Article 2. – La dépense correspondante à cette action sera prélevée sur les crédits inscrits au 
chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du Budget départemental.

Le paiement s’effectuera, pour cette action, à échéance de cette dernière après confirmation 
du centre social de son bon déroulé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_039

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative à la MISE à la DISPOSITION d'une SALLE par la COMMUNE de DEOLS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la proposition de convention de mise à disposition à titre gracieux transmise par la 

Commune de DEOLS,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention de mise à disposition d’une salle, entre le Département de l’Indre 
et la Commune de DEOLS, à titre gracieux, ci-jointe en annexe, est approuvée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
avec la Commune de DEOLS la convention figurant en annexe, conclue pour une durée de 3 ans.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_040

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION et AVENANT d'APPLICATION au CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES pour 2026
AVENANT 2026 à la CONVENTION d'INSERTION et de l'EMPLOI avec l'ETAT

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n ° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025,

Vu le décret n° 2025-135 du 14 février 2025 pris en application de l’article 44 de la loi 
organique n° 2011-692 du 1er août 2001 au titre de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 
2025,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux 
nouvelles règles de gestion budgétaire et comptable publique,

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/2023/169 du 23 novembre 2023 relative à la mise en œuvre 
territoriale du Pacte national des solidarités à travers des « pactes locaux des solidarités » conclus entre 
l’Etat et les conseils départementaux d’une part, et entre l’Etat et les métropoles d’autre part, pour les 
années 2024-2027,

Vu l’instruction n° DGEFP/DFT/2025/10 du 20 mars 2025 relative à la mise en œuvre de la 
contractualisation 2025-2027 entre l’Etat et les conseils départementaux pour l’insertion et l’emploi dans le 
cadre de la réforme pour le plein emploi,

Vu la délibération n° CP_20250704_041 du 4 juillet 2025 validant la contractualisation pour 
l’insertion et l’emploi dans le cadre de la réforme pour le plein emploi entre l’État et le Département, 

Vu la convention de l’Insertion et de l’Emploi signée le 9 septembre 2025 par l’État et le 
Département,

Vu la délibération n ° CP_20240315_012 du 15 mars 2024 validant le Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre,

Vu le Contrat Local des Solidarités signé le 7 octobre 2024,

Vu la délibération n° CP_20260615_024 du 15 juin 2026 validant l’avenant du contrat local des 
solidarités,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1er : L’avenant n° 1 à la convention entre l’État, le Département et Artis’Up portant 
sur le développement des ateliers de réparation des biens de consommation à destination d’un public 
précaire définis par l’axe 3 action 3 du Contrat Local des Solidarités, ci-annexé, est approuvé. Le Président 
du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Article 2 : L’avenant n° 1 de l’action 2 de l’axe 1 à la convention entre l’État, le Département 
et la CMA portant sur le  prévention du décrochage scolaire des adolescents par des actions de soutien à 
l’apprentissage des savoir de base et renforcée par un travail sur la mobilité psychologique et physique 
des jeunes pour  favoriser leur insertion sociale et professionnelle, ci-annexé, est approuvé. Le Président 
du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Article 3  : Dans le cadre de l’avenant à la convention entre l’État, le Département et la CMA 
en application du Contrat Local des Solidarités 2024/2027, il est attribué un financement de 90.100 € pour 
le Département et 90.100 € pour l’État soit un total de 180.200 € pour cette action, et versé par le 
Département à la CMA. 

La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du 
Budget départemental.

Article 4 : La convention entre l’État, le Département et Mob d’Emploi 36 portant sur la 
nouvelle action «  En route vers l’insertion » proposant la location de voitures électriques sans permis avec 
un accompagnement à la mobilité à destination d’un public précaire, ci-annexé, est approuvé. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5 : Dans le cadre de la convention entre l’État, le Département et Mob d’Emploi 36 en 
application du Contrat Local des Solidarités 2024-2027, il est attribué un financement de 107.976 € pour le 
Département et 107.976 € pour l’État soit un total de 215.952 €.

La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 017, rf : 448, article 6568 du 
Budget départemental.

Article 6 : Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant à la 
convention départementale pour l’insertion et l’emploi, ci-annexé et qui est approuvé. Les crédits 
correspondants sont inscrits au Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_041

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION de PARTENARIAT au FSL 2026-2028 OCTOPUS ENERGY
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre  2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active, et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et des éoliennes,

Vu le décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux plans départementaux d’action pour le 
logement des Personnes Défavorisées et au Fonds de Solidarité Logement,

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité Logement,

Vu le décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés 
des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau,

Vu le Règlement intérieur du Fonds de Solidarité Logement adopté par le Conseil 
départemental le 16 janvier 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article unique : La convention entre le Département de l’Indre et Octopus Energy France, 
ci-jointe, relative aux participations au Fonds de Solidarité Logement, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_042

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MOB d'EMPLOI 36 - participation financière 2026
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_035, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'association MOB d'EMPLOI 36,

Considérant que le demandeur pour ce projet n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l ‘octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un financement de 13.000 € est attribué à l’association Mob d’Emploi 36 pour le 
soutien à ses actions « mobilité » sur l’ensemble du territoire départemental pour l’année 2026.

Article 2. – Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017,
rf : 444, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_043

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DOTATION COMPLEMENTAIRE ATTRIBUEE aux SERVICES AUTONOMIE à DOMICILE
SOLDE EXERCICE 2025

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.314-2-2,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’article 44 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022,

Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement à domicile,

Vu les CPOM 2022-2025 signés avec 6 Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 
(SAAD) en 2022,

Vu la délibération du 4 avril 2025 relative à la dotation complémentaire attribuée aux Services 
d’Aide et d’Accompagnement à Domicile -acompte 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 2022-2025 de la dotation 
complémentaire qualité signés avec les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile prestataires sont 
arrivés à échéance au 31 décembre 2025. Le solde de cette dotation complémentaire à payer ou à 
récupérer est calculé après la vérification de la réalisation des objectifs fixés dans le CPOM et des heures 
réellement prises en charge sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2025.

Ce solde sera défini pour chaque SAD dans le cadre d’un arrêté du Président du Conseil 
départemental et fera l’objet d’un paiement ou d’un remboursement. 

Article 2. – Le solde de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles est fixé au titre de l’année 2025 ainsi qu’il suit. :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 016, rf : 431 article 6511412 au titre de 
l’APA et au chapitre 65, rf : 425, article 6511213 au titre de la PCH, du Budget départemental. 

Quant aux reversements, ils seront imputés au chapitre 016, rf : 431, article 7518 au titre de 
l’APA ou au chapitre 75, rf : 425, article 7518 au titre de la PCH, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_044

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la construction et de l’habitation,

Vu le Règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat du 1er août 2014, 

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la délibération du Conseil régional en date du 21 novembre 2025,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le Règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 16 janvier 2026, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’ANAH relatives à la mise en œuvre du 
Pacte Territorial France Rénov’,

Vu la délibération n° CP_20250704_030 du 4 juillet 2025 relative à l’avenant n° 2 de la 
convention Région-Département pour 2022-2024,

Vu la délibération n° CPR.25.06.055 du 4 juillet 2025 relative aux avenants n° 2 des 
conventions Région-Département du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loiret,

Vu la délibération du Conseil Régional Centre-Val de Loire n° CPR 25.01.048 du 
31 janvier 2025 relative à la Convention régionale du service public de la rénovation de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20241122_011 du 22 novembre 2024 
relative aux Pactes territoriaux France Rénov’ 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
17 octobre 2025 approuvant la Convention Tripartite relative au financement du Département de l’Indre et 
de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la mise en œuvre des Pactes Territoriaux France Rénov’,

Vu la délibération n° CD_20241209_042 du 9 décembre 2024 relative à la convention du Pacte 
Territorial France Rénov’ de la Vallée de la Creuse,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
8 décembre 2025 approuvant la Convention Tripartite entre l’Etat-ANAH, le Département de l’Indre et la 
Région Centre-Val de Loire relative aux demandes d’aides des opérations d’adaptation des logements des 
personnes âgées ou en situation de handicap,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit total de 31.217,80 € pour le Département, comme indiqué dans 
l’annexe est affecté aux opérations de logement de personnes âgées et/ou en situation de handicap dans 
le cadre des pactes territoriaux France Rénov’.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. – Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. – L’avenant n° 1 à la convention du Pacte Territorial France  Rénov’ de la Vallée de 
la Creuse, ci-annexé, est approuvé.

Article 4. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant n° 1 de la 
convention du Pacte Territorial France  Rénov’ de la Vallée de la Creuse.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_045

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

COMMISSION des FINANCEURS de la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l'autonomie,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 janvier 2023 adoptant le nouveau Schéma 
gérontologique départemental 2023-2028,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu le programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre 2023-2027 validé 
par le comité de pilotage du 6 juillet 2022,

Vu la délibération n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant le Règlement 
Départemental d’Aide Sociale,

Vu la réunion du Comité technique de la Commission des financeurs de l’Indre du 
10 juin 2026,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – 25.337,88 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre, dont 17.580,00 € pour 
9 actions collectives et 7.757,88 € pour 7 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 4232, article 6568 pour un montant de 17.670,45 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 4232, article 20421 pour un montant de 7.667,43 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Commission des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif présenté avant 
le versement.

Article 4. – La subvention de 3.257,50 € accordée à TOUS CAP pour l’action « Cap Equilibre » 
par délibération n° CP_20260504_010 du 4 mai 2026 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_046

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT DE PROGRAMME

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_042 votant le programme d’investissement,
Vu la délibération n° CP_20260206_026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20260410_018,
Vu la délibération n° CP_20260504_016,
Vu la délibération n° CD_20260622_017,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article   1  .   - Le programme des Traverses d’agglomérations sur les R.D. de 1ere catégorie 
est complété comme suit : 

CANTONS COMMUNES R.D. Opérations Montant

LA CHATRE BOMMIERS 925
Réfection de la chaussée du 
PR 10+395 au PR 10+500

45 000 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

LE PONT-CHRETIEN-
CHABENET

927
Réfection de la chaussée du 
PR 43+515 au PR 43+590 et du 
PR 43+640 au PR 43+665

15 000 €

Total AP affectée 60 000 €

Article   2  .   - Le programme des Grosses réparations et reconstructions sur les ouvrages 
d’art sur les R.D. de 1ere catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé de l’opération
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2026

R.D. 940 – Réhabilitation de deux 
ouvrages d’art au PR 1+605 et au

PR 2+159 
Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME

450.000 € 70.000 € 380.000 €

Article   3  .   - Le programme des Grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de 1ere 
catégorie  est complété comme suit :

CANTONS COMMUNES R.D. Opérations Montant

CHÂTEAUROUX-1 DEOLS 920
Du PR 35+030 au PR 35+065 et du 
PR 32+1125 au PR 32+1145

35 000 €

ARDENTES AMBRAULT 925 Du PR 13+250 au PR 13+300 20 000 €

BUZANÇAIS SAINT-GENOU 943 Au PR 77+270 8 000 €

BUZANÇAIS
SAINT-

LACTENCIN
943 Du PR 69+130 au PR 69+400 45 000 €

Total AP affectée 108 000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   4  .   - Le programme des Traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est complété comme suit :

CANTONS COMMUNES R.D. Opérations Montant

LA CHATRE - 
NEUVY-SAINT-

SEPULCHRE

LA CHATRE –
LE MAGNY

41a
Réfection de la chaussée du 
PR 5+1010 au PR 6+221

35 000 €

ARDENTES MARON 71 Réfection de la chaussée du 
PR 0+000 au PR 0+345

45 000 €

LE BLANC MARTIZAY

975

/

29

Réfection de la chaussée du 
PR 27+930 au PR 28+100
et du PR 29+474 au PR29+710

100 000 €

Total AP affectée 180 000 €

Article   5  .   - Le programme des Opérations de sécurité sur les R.D. de seconde et troisième 
catégories est complété comme suit :

CANTON COMMUNE R.D. Opération Montant

ARGENTON-SUR-
CREUSE

VELLES 40
Enrochement du talus au 
PR 12+000

25 000 €

Total AP affectée 25 000 €

Article   6  .   - Le programme de Renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2026

R.D. 54 - Du PR 67+377 au PR 68+473
Commune de CHAZELET

44.000 € 10.000 € 54.000 €

R.D. 27 - Du PR 45+561 au PR 50+776 
Commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE

123.000 € 187.000 € 310.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   7  .   - Le programme des Grosses réparations et reconstructions sur les ouvrages 
d’art sur les R.D. de seconde et troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2026

R.D. 36i – Reconstruction d’un ouvrage 
d’art au PR 0+850 

Commune de CHAILLAC
540.000 € 102.000 € 438.000 €

R.D. 72 – Reconstruction d’un ouvrage 
d’art au PR 34+915 

Commune de MONTCHEVRIER
180.000 € 30.000 € 150.000 €

Et complété comme suit :

CANTON COMMUNE R.D. Opération Montant

VALENÇAY LYE 33
Réhabilitation d’un ouvrage d’art au 
PR 27+059

170 000 €

Total AP affectée 170 000 €

Article   8  . - Le programme des Grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est complété comme suit :

CANTONS COMMUNES R.D. Opérations Montant

VALENÇAY
VICQ-SUR-

NAHON
109 Du PR 10+475 au PR 10+530 40 000 €

VALENÇAY LUCAY-LE-MALE 13 Du PR 33+235 au PR 33+337 105 000 €

VALENÇAY PELLEVOISIN 11 Du PR 15+700 au PR 15+760 41 000 €

VALENÇAY ECUEILLE 8 Du PR 6+300 au PR 6+406 20 000 €

SAINT-GAULTIER MOUHET 10a Du PR 3+220 au PR 3+250 10 000 €

SAINT-GAULTIER MOUHET 86 Du PR 1+140 au PR 1+190 9 000 €

ARGENTON-SUR-
CREUSE

POMMIERS

30 

/ 

38

Du PR 29+414 au PR 29+444

et du PR 9+366 au PR 9+396
18 000 €

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

ORSENNES 21 Du PR 82+045 au PR 82+070 8 000 €

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

BUXIERES-
D’AILLAC - 

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

990 Du PR 21+962 au PR 23+872 20 000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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BUZANÇAIS CLERE-DU-BOIS 975 Du PR 11+800 au PR 11+959 32 000 €

SAINT-GAULTIER
SAINT-HILAIRE-
SUR-BENAIZE

975 Du PR 57+300 au PR 57+400 29 000 €

Total AP affectée 332 000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_047

C - Grands Investissements

CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE de CHATILLON-sur-INDRE
Réhabilitation du site
Lot n° 4 - Charpente

Avenant n° 1
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n° CD_20260116_044 relative aux travaux des les bâtiments 
départementaux autres que les collèges,

Vu le marché n° PA-2025-089, Charpente, notifié à l’entreprise CM PIOT le 1er décembre 2025,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 42.000,00 € TTC 
est porté à 55.315,33 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2025-089 du lot n° 4 – Charpente, 
ci-annexé, conclu avec l'entreprise CM PIOT dans le cadre des travaux de réhabilitation du site du Centre 
d’Entretien et d’Exploitation de la Route à CHATILLON-SUR-INDRE, est approuvé pour un montant de 
13.315,33 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché à 55.315,33 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_048

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2026
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20260116_058 et n° CD_20260622_031 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20260116_044 et n° CD_20260622_018 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026, 

n° CP_20260410_030, n° CP_20260504_026, n° CP_20260615_039 et n° CP_20260703_058 concernant le 
programme 2026 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20260302_016, n° CP_20260320_020, n° CP_20260504_013 et 
n° CP_20260615_027 concernant le programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les 
Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2026, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_049

C - Grands Investissements

CONVENTION de SERVITUDE au COLLEGE ROSA PARKS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que dans le cadre de la réalisation du réseau de chaleur urbain par la SOCIETE de 
DISTRIBUTION de CHALEUR de CHATEAUROUX (SDCC), la fourniture de chaleur aux abonnés nécessite la 
réalisation de canalisations, qui doivent traverser la parcelle départementale BR 570 accueillant l’emprise 
du collège Rosa Parks,

Considérant qu’une convention de servitude doit être établie avec la SDCC à cet effet,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention de servitude de passage relative aux canalisations d’un réseau de 
chaleur sur la parcelle BR 570 à CHATEAUROUX, à conclure avec la SDCC, ci-annexée, est adoptée 
moyennant une indemnité de 1.000 €.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir ainsi que l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_050

C - Grands Investissements

CONVENTIONS d'UTILISATION de LOCAUX SCOLAIRES 
au COLLEGE FERDINAND de LESSEPS à VATAN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le Foyer Socio-Educatif et l’Association Sportive du Collège Ferdinand de 
Lesseps à VATAN ont souhaité disposer de la salle polyvalente et de plusieurs salles de classes au sein de 
l’établissement, pour leurs activités au cours de l’année scolaire 2026-2027, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention pour l’utilisation gratuite de locaux scolaires par l’Association 
Foyer Socio-Educatif du Collège Ferdinand de Lesseps au sein de cet Établissement à VATAN, ci-annexée, 
est adoptée.

Article 2. - La convention pour l’utilisation gratuite de locaux scolaires par l’Association 
Sportive du Collège Ferdinand de Lesseps au sein de cet Établissement à VATAN, ci-annexée, est adoptée.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les deux conventions.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_051

C - Grands Investissements

MISE à DISPOSITION de TERRAIN pour la VOIE VERTE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que la voie verte sur la commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE  doit emprunter 
un petit terrain de 84 m² situé aux « Tilets » afin d’assurer la jonction entre des surfaces acquises dans 
deux propriétés différentes, 

Considérant que compte tenu de sa faible surface et du fait que cette parcelle relie deux îlots 
de son exploitation, le propriétaire n’a pas souhaité la vendre mais a accepté de la mettre à disposition du 
Département pour une durée de 20 ans moyennant un loyer de 60 €/an,  

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le contrat de mise à disposition du terrain cadastré AP 234 à NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE, ci-annexé, à conclure avec Monsieur Jean-Claude LORY, est adopté moyennant un loyer de
60 €/an.   

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_052

C - Grands Investissements

REFORME et REPRISE d'une PEUGEOT 2008
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant l’Acte d’Engagement du marché n° 2026-PAM0021,
Considérant la cession de vente,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Le véhicule 2008 de type PEUGEOT, immatriculé GJ-417-PH (codifié VLCG086), 
inscrit à l’Inventaire sous le numéro 29169, est réformé, sorti de l’Inventaire du Département et repris pour 
un montant de 7.200 € TTC par la société CLARENS AUTOMOBILES.

Article 2. – La recette correspondante sera imputée sur le chapitre 77, rf : 843, article 775 du 
Budget départemental.

Article 3. – Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à cette réforme.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_053

C - Grands Investissements

REFORME DE MATÉRIELS INFORMATIQUES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’état des matériels informatiques de la Direction des Systèmes d’Information,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les matériels informatiques dont la liste figure au tableau ci-annexé, sont 
réformés et sortis de l’Inventaire départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_054

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_046 du 16 janvier 2026 autorisant un programme de 
600.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260622_020 du 22 juin 2026 autorisant un programme 
complémentaire de 132.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

Vu le règlement du « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel » adopté le 
16 janvier 2026,

Vu le disponible de 186.826 € sur le programme départemental,

Vu les demandes des Communes et d’un particulier,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 6 février 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 92.063 €. Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, 
articles 2041482 et 20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_055

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION d'EXPLOITATION du FONDS PHOTOGRAPHIQUE NUMERISE 
JEAN CLEMENT (21 NUM)

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du patrimoine,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Règlement de réutilisation et de mise à disposition des informations publiques 
détenues par les Archives départementales de l’Indre du 17 novembre 2017, modifié par avenant du 
23 juillet 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article   unique  . -  La convention d’exploitation des plaques de verre du fonds Jean CLEMENT, 
ci-annexée, est approuvée, et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_056

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION 2026-2027 entre le DÉPARTEMENT
et l'ASSOCIATION de GESTION 

des ÉQUIPEMENTS CULTURELS (A.G.E.C.) ÉQUINOXE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Vu la convention pluriannuelle d’Objectifs (CPO) 2025-2028 de la scène nationale Équinoxe 
approuvée par délibération n° CP_20250704_057 le 4 juillet 2025,

Considérant la volonté du Département de promouvoir le spectacle vivant, notamment 
auprès du public des collégiens,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article unique. -  La convention annuelle pour la saison 2026-2027 entre le Département de 
l’Indre et l’Association pour la Gestion des Équipements Culturels Équinoxe, présentée en annexe, est 
approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_057

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

VALIDATION de la LISTE des 25 STAGIAIRES D.A.R.C 2026
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_049 votant une subvention de 140.000 € pour 
l’organisation du Stage International D.A.R.C. comprenant le festival, les concerts décentralisés et la 
gratuité des frais d’inscription et de restauration de midi des 25 stagiaires,

Vu la convention adoptée par la Commission Permanente du Conseil départemental le 
4 mai 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . La liste figurant en annexe désignant les 25 jeunes indriens qui bénéficieront du 
stage D.A.R.C  offert par le Département en 2026 est approuvée. 

Article 2. – Le tableau en annexe désignant les 2 jeunes Indriens inscrits sur la liste d’attente 
pour bénéficier du stage D.A.R.C offert par le Département en 2026, en cas de désistement de stagiaire(s) 
est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_058

E - Education et Transports

PROGRAMME 2026 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20260116_058 et n° CD_20260622_031 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026, 
n° CP_20260410_030, n° CP_20260504_026 et n° CP_20260615_039 concernant le programme 2026 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 387.500 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2026 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE
Adaptation au changement climatique (Abdt 2024 – ACC ilôts de chaleur)................................................ +        40.000 €

• Collège "Condorcet" à LEVROUX
Modernisation téléalarme (Travaux divers)........................................................................................................... +          4.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_059

E - Education et Transports

COLLEGE "FERDINAND de LESSEPS" à VATAN
Rénovation de la GTB et des installations CVC

Mission de Maîtrise d’œuvre
Avenant n° 1

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_059 relative à la gestion des collèges publics - 
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026, 
n° CP_20260410_030, n° CP_20260504_026 et n° CP_20260615_039 concernant le programme 2026 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le marché n° PA-2025-084, Mission de maîtrise d’œuvre, notifié au Cabinet FLAM 
INGÉNIERIE le 5 août 2025,

Considérant, dès lors, la nécessaire modification des travaux projetés au programme,

Considérant qu’en conséquence l’estimation des travaux, initialement établie à 300.000 €, est 
portée à 429.192 € TTC,

Considérant que le forfait de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre est revu à 
46.352,74 € TTC en application du nouveau montant des travaux et conformément aux dispositions de 
l’article 12 du CCAP du marché, qui prévoient que l’incidence financière résultant de modifications au 
programme demandées par le maître d’ouvrage est fixée par avenant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2025-084 - Mission de maîtrise d’œuvre, notifié 
au Cabinet FLAM INGÉNIERIE dans le cadre des travaux de rénovation de la GTB et des installations CVC 
au collège « Ferdinand de Lesseps » à VATAN, ci-annexé, est approuvé pour un montant de 
11.439,94 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché de 38.627,28 € T.T.C. à 46.352,74 € T.T.C..

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_060

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLÈGES PUBLICS
Dotations complémentaires

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_059 du 16 janvier 2026 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation ainsi qu’aux séjours linguistiques,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation ainsi qu’au titre de la participation des 
frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 4.367,00 €.

COLLÈGES PROMOTION NATATION SÉJOURS LINGUISTIQUES

Colbert - CHÂTEAUROUX        392,00 €

La Fayette - CHÂTEAUROUX       1 325,00 €

Honoré de Balzac - ISSOUDUN       1 325,00 €

Les Ménigouttes – LE BLANC          1 325,00 €

TOTAUX       392,00 €          3 975,00 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_061

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLÈGES PUBLICS 
DOTATION COMPLÉMENTAIRE exceptionnelle 

au COLLÈGE " Jean Rostand " de TOURNON-SAINT-MARTIN
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_059 du 16 janvier 2026 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation complémentaire de 5.000 € est affectée au collège
« Jean Rostand » de TOURNON-SAINT-MARTIN.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_062

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLÈGES PRIVES 
Secours aux familles Exercice 2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_060 du 16 janvier 2026 par laquelle le Conseil 
départemental a procédé à la répartition des crédits de fonctionnement pour les collèges privés sous 
contrat d’association, et a notamment réservé un crédit de 4.635 € destiné aux secours aux familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_060 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 4.635 € est réparti entre les collèges privés sous contrat comme 
suit : 

1. Sainte-Anne du BLANC 885 €,

2. Immaculée Conception de BUZANÇAIS 770 €,

3. Léon XIII de CHATEAUROUX 1.985 €,

4. Saint-Cyr d’ISSOUDUN 995 €.

Article 2. – La dépense de 4.635 € est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655112 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_063

E - Education et Transports

CONVENTION entre la REGION CENTRE-VAL de LOIRE
et le DEPARTEMENT de l’INDRE

portant DELEGATION PARTIELLE de la COMPETENCE de TRANSPORT SCOLAIRE
pour les ELEVES SCOLARISES en ULIS ou SEGPA

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République,

Vu le projet de convention annexé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention entre le Département de l’Indre et la Région Centre-Val de 
Loire, ci-annexée, est adoptée et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à 
la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_064

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 120.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20260206_055 du 6 février 2026, n° CP_20260320_033 du 
20 mars 2026, n° CP_20260504_032 du 4 mai 2026 et n° CP_20260615_044 du 15 juin 2026 répartissant la 
somme de 107.600 euros pour des manifestations sportives d’envergure,

Vu le dossier de l’association considérée,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Une subvention de 1.500 euros est attribuée au Comité départemental de 
badminton pour l’organisation du 1er Open National de Air Badminton sur sable qui se déroulera les 
12 et 13 septembre 2026 sur le site de la Plaine Départementale des Sports.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_065

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Convention de partenariat sexpartite proposée par la Fédération Française de 
Badminton,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. – La convention de partenariat entre la Fédération Française de Badminton, la 
Ligue du Centre-Val de Loire, le Comité Départemental de l’Indre de Badminton, le Club Castelroussin de 
Badminton, la Région Centre-Val de Loire et le Département de l’Indre, ci-annexée, est adoptée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.  

 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_066

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS de CHÂTEAUROUX 1-2-3 
et d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 accordant à ce fonds une dotation 
de 173.694 € répartis en 10 enveloppes de 13.361 € pour les cantons d’ARDENTES, ARGENTON-SUR-
CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,
SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 40.084 € pour les cantons de CHATEAUROUX 1-2-3, 

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A), adopté le
16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20260206_061 du 6 février 2026 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 11.508 € pour les cantons de CHÂTEAUROUX 1-2-3.

Vu la délibération n° CP_20260302_029 du 2 mars 2026 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 9.288 € pour le canton d’ISSOUDUN,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissements présentées par les cantons de
CHÂTEAUROUX 1-2-3 et d’ISSOUDUN,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons de CHÂTEAUROUX 1-2-3 et d’ISSOUDUN.

Article 2. – La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_067

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'INTERVENTION en faveur de l'EMPLOI ASSOCIATIF
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20260116_063 en matière de politique sportive départementale, 
votant en particulier un crédit de 25.000 € au titre du Fonds d'Intervention en faveur de l'Emploi Associatif,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds d'Intervention en faveur de l'Emploi Associatif adopté le 
15 janvier 2016,

Vu les délibérations n° CP_20260206_057 du 06 février 2026, n° CP_20260302_028 du 
02 mars 2026, 

Considérant que les associations nous ont fait connaître les aides attribuées par les 
Communes,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées ci-dessous :

Associations/Comités Bonification au titre du Fonds Intervention 
Emploi Associatif

EA Issoldunois 2.400 €

Bouzanne Vallée Noire 1.600 €

Neuvy-Saint-Sépulchre Basket 1.600 €

SS Cluis Basket 480 €

Cluis Badminton 560 €

US Aigurande Basket 544 €

US Argentonnaise (natation) 706 €

Comité Départemental de Natation 6.750 €

Comité Départemental de Judo 1.500 €

Total 16.140 €

Article 2. - La dépense de 16.140 € sera imputée au chapitre 65, rf : 30, article 65748 du 
Budget départemental.

Article 3. - L’avenant n° 2 conclu entre le Département de l’Indre et le Comité Départemental 
de Natation, ci-annexé, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_068

ES - Jeunesse et Sports

AIDE aux CHAMPIONS de FRANCE par EQUIPES ou INDIVIDUELS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 relative aux clubs sportifs 
bénéficiant d’un titre de champion de France par équipes ou individuels et votant un crédit de 6.000 €, 
intégralement disponible, 

Vu le règlement du Fonds d’Aide aux sportifs champions de France par équipes ou individuels 
adopté le 17 janvier 2025,

Vu les dossiers présentés par les lauréats,

Considérant que les bénéficiaires n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide de 1.000 € est attribuée aux Ailes Sportives Déoloises Tir, qui a 
remporté le titre de championne de France par équipes au pistolet vitesse à 10 mètres dans la catégorie 
sénior 2.

Article 2. - Une aide de 500 € est attribuée au club de l’Union Sportive du POINÇONNET 
pour le titre de championne de France Cadette de Madame Anna RAJSAVONG, qui pratique le karaté, 
obtenu le 26 avril 2026 dans la catégorie combat à SAINT-MICHEL-sur-ORGE.

Article 3. - Une aide de 500 € est attribuée au club des Ailes Sportives Déoloises Tir pour le 
titre de championne de France arbalète à 10 mètres de Madame Lucie DUBOIS qui pratique le tir à 
l’arbalète, obtenu le 27 janvier 2026 à BESANÇON.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_069

ES - Jeunesse et Sports

AIDES aux LICENCIES et à leurs FAMILLES
(Licence Sport en Indre 6/17 ans, Licence Scolaire UNSS et Licence Para Sport)

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 32_RADI spécial Juillet 2026 Publié du 7 juillet 2026 au 7 septembre 2026



Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026, votant un crédit de 102.000 € 
pour la participation du Département à la prise en charge de la Licence Sport en Indre, 10.000 € pour le 
Pass Sport Collégien « Licence UNSS/UGSEL » et 2.000 € pour la Licence Para Sport,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur des bénéficiaires de la 
MDPH adopté le 17 janvier 2025,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur de la Licence Sport en 
Indre 6/17 ans et du Pass Collégien adopté le 16 janvier 2023,

Vu les reliquats disponibles,

Vu les dossiers déposés par les familles et les bénéficiaires,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les propositions de crédits en faveur des familles, pour la Licence Sport en Indre 
6/17 ans, figurant dans le tableau ci-annexé, sous forme de fascicule séparé dématérialisé, pour un 
montant de 12.523,83 € pour 299 dossiers, sont adoptées.

Article 2. – Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 324, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 3. – Les propositions de crédits en faveur des familles, pour le Pass Sport Collégien, 
figurant dans le tableau ci-annexé, pour un montant de 300 € pour 30 dossiers, sont adoptées.

Article 4. – Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 282, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 5. – Les propositions de crédits en faveur des bénéficiaires inscrits à la MDPH, figurant 
dans le tableau ci-annexé, pour un montant de 132 € pour 4 dossiers, sont adoptées.

Article 6. – Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 324, article 6568 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 juillet 2026

DOSSIER N° CP_20260703_070

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourse à Monsieur Charles POITOUX CHRISTMANN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « Elite, Séniors, Relève, Reconversion, Espoirs », à ceux qui s’engagent 
vers l’arbitrage ou une formation qualifiante et votant un crédit de 7.000 €, 

Vu la délibération n° CP_20260504_033 du 04 mai 2026 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 6.543€,   

Vu le règlement du Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2026,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Charles POITOUX CHRISTMANN n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribuée à Monsieur Charles POITOUX 
CHRISTMANN, licencié au Ski nautique club de l’Indre, qui est inscrit sur la liste officielle des sportifs de 
haut niveau et qui évolue dans le domaine du ski nautique. 

Cette somme sera versée à Monsieur Patrick POITOUX ou Madame Caroline CHRISTMANN.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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